PLAN DE SAUVETAGE

Dans la tempête financière qui n’épargne pas la France, le discours de la classe politique de gauche comme de droite ne parait pas en rapport avec la gravité de la situation. Quelques suppressions de niches par ci, des créations d’impôt par là. Ni les milieux financiers, ni les français eux-mêmes ne trouvent  cela crédible. Face à ce vide, les simples citoyens ne doivent-ils pas inciter les politiques à faire preuve de plus d’audace et de pertinence ?


François FILLON a dit un jour que la France était en faillite. En effet depuis le rapport PEBEREAU qui dénonçait en 2005 la dérive des finances publiques depuis 30 ans et appelait à un redressement rapide, qu’a-t-on vu ? En 2010, le déficit budgétaire est monté à 148,8 Md €. Les dépenses courantes ayant atteint 352 Md €, cela signifie que 42% des dépenses n’étaient pas financées (ratio qui me parait plus parlant que celui du PIB). On espère qu’en 2011 le déficit sera limité à 91,6 Md €. L’endettement est passé de 1145 Md € en 2005 à 1646 Md € en 2011 soit 43,7% d’augmentation.

Tout assainissement est douloureux. Les français s’en doutent, et quelque part attendent un plan de sauvetage crédible et courageux. Un traitement de choc peut être accepté par le patient, s’il en espère une chance raisonnable de guérison. Mais il y a quatre conditions à remplir.


-En premier lieu, il faut que l’effort soit collectif donc largement réparti. Au point où nous en sommes, s’en prendre seulement à quelques catégories serait insuffisant.

-Ensuite, la charge doit être équitable, donc proportionnée aux moyens de chacun, selon le principe républicain : « la contribution commune doit être également répartie entre les citoyens en raison de leurs facultés ».


-Le peuple a du mal à suivre quand les chefs ne montrent pas l’exemple : même si cela ne représente pas des sommes conséquentes, il est important que les organes de pouvoir réduisent leur train de vie.

-Enfin le plan sera d’autant mieux accepté qu’il fera l’objet d’un large consensus : quand le feu est à la maison, le temps de querelles est dépassé. Les dirigeants qui joueront le jeu du dialogue et des compromis seront écoutés, ceux qui se contenteront de polémiquer seront disqualifiés.


Quel traitement draconien peut-on proposer qui permette de retrouver rapidement des marges de manœuvre ?


Le total des dépenses fiscales pour 2011 était de 65,3 Md €, ce qui représente 71% du déficit voté. A cet égard, cessons de parler de niches, quand il s’agit d’un gouffre. La dénomination officielle nous rappelle qu’il s’agit de dépenses : les réduire ce n’est pas créer de l’impôt mais bien s’attaquer aux  dépenses budgétaires. Au lieu de s’en tenir à quelques « coups de rabot », ne faudrait-il pas suspendre pendant deux ans la quasi-totalité de ces dépenses ? En conservant uniquement celles des exonérations qui ont un effet démontré sur l’emploi. Mais sans exclure certains avantages à portée sociale afin que l’effort soit largement réparti, puisque les plus bas revenus ne sont pas imposables à l’impôt sur le revenu. Idéalement, il faudrait d’ailleurs supprimer nombre de ces dépenses, illogiques, redondantes ou inefficaces, comme le préconise depuis longtemps le Conseil des Impôts.

Une bonne partie des dépenses fiscales est due aux avantages consentis à l’épargne. Or en volume, celle-ci est générée principalement par la fraction supérieure des revenus. D’autre part, en temps de stagnation ou de déflation, ce n’est pas l’épargne qu’il faut encourager, mais la consommation. A cet égard, on ferait bien de réduire dès que possible la TVA, de façon soit ciblée, soit généralisée. Contrairement à ce que préconisent certains, y compris à gauche.

La poursuite d’une limitation du déficit à 3% du PIB est un objectif insuffisant. C’est le désendettement qu’il faut viser afin de réduire la charge de la dette, soit actuellement 45,4 Md €. Pour cela il convient de revenir à l’équilibre budgétaire dans les meilleurs délais. Et donc aller au-delà de la suspension des avantages fiscaux.


Côté recettes, il serait équitable de revoir le barème de l’I.R. dans le sens d’une réelle progressivité: ce pourrait être apparemment un point de convergence entre la gauche et certains responsables du centre et de la droite. Et pourquoi ne pas réfléchir aussi à la progressivité de l’impôt sur les sociétés ?


Côté dépenses, il y a peut-être encore quelques administrations civiles pourvues de personnel en surnombre. Mais il serait déraisonnable de réduire les effectifs de la justice, de la police, de la santé ou de l’éducation. En revanche, il y a lieu de poser la question du budget des armées :  la France a-t-elle encore les moyens financiers de ses ambitions planétaires ? Les citoyens demandent-ils que nous demeurions les arbitres ou les gendarmes des conflits qui éclatent un peu partout dans le monde ? La classe politique témoigne en la matière d’un étrange consensus, mais ferait bien de s’inquiéter de ce qu’en pense la population.


L’histoire l’a montré, le peuple français sait se mobiliser quand l’ennemi est aux portes. Les crises offrent l’occasion de traiter les problèmes occultés depuis longtemps et de réaliser les réformes inévitables. Espérons que nos dirigeants seront capables de dépasser leurs  stratégies partisanes pour prendre les mesures évidentes que la situation appelle.
